Les communes faisant partie de notre ressort territorial

Notre territoire de compétences s'étend sur 24 communes : 13 communes
de Mons-Borinage (Boussu, Colfontaine, Dour, Frameries, Hensies, Hon-
nelles, Jurbise, Lens, Mons, Quaregnon, Quévy, Quiévrain, Saint-Ghislain)
ainsi que, depuis 2014, 11 communes de la Wallonie picarde (Antoing,
Ath, Beloeil, Bernissart, Brugelette, Brunehaut, Chievres, Leuze-en-Hai-

naut, Péruwelz, Rumes, Tournai).



